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(57) Abrégé : La présente invention est une solution innovante et efficace du problème
d'évacuation des victimes des accidents routiers et contre les tentatives de vol de voitures. .
Cette solution vise: • D'une parti d'avertir les centres de protection civile de tout accident
routier survenu dont les acteurs (conducteur et passagers) ne sont plus mesure de le faire
(fig2 et 4). • D'autre part d'avertir le propriétaire de toute tentative de vol du véhicule et de
traquer sa position en cas de vol (fig3 et 5). Le système est composé d'un ensemble de
modules électroniques relies sans fil et couplés optionnellement au véhicule pour détecter
les chocs lors des accidents et aviser les services de protection civile. La réponse de ce
système est effectuée en temps réel dans le cas du choc et la position géographique du
véhicule est instantanément transmise aux services- de protection civile pour intervention
et évacuation.
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